
Département     COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG  
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de            EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
      Date de la convocation : 26 août 2008. 
Conseillers  
en fonction : 11    Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 
Conseillers présents : 11 
 

SEANCE du 5 Septembre 2008. 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Claude GALLER, Marcel NORTH, Pascal STUTZMANN. 

Les conseillers : Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH, Christian 
HUBER, Daniel SCHOETZ, Nathalie GEIGER et Philippe KLEIN. 

 
 
Objet : emploi d’adjoint administratif. Rectification de  l’indice majoré. 
 
 
Le Conseil Municipal,   
 
Vu la délibération du 16 mai 2008 et du 11 juillet 2008 portant création d’un emploi d’adjoint 
administratif 1ère classe à temps non complet, dont la rémunération relève de l’indice majoré 290, 
catégorie C échelle 4 ; 
  
Considérant que l’indice majoré 283 retenu dans les délibérations susnommées est erroné ; 
  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité dit que la rémunération de Madame Danielle Koeberlé née 
Kalck doit être calculé avec l’indice majoré 290 et autorise le maire à rectifier en ce sens l’arrêté de 
nomination du 31 juillet 2008. 
 
 
  
Fait et délibéré à Wintzenheim, le 05 septembre 2008. 
 
Suivent les signatures au registre. 
 
Pour extrait conforme, le 09 septembre 2008. 
 
 
 
         Le maire 
         Alain North 


